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ARTICLE 4 

 

Compléter l’alinéa 3 de cet article par la phrase suivante : 

« Lorsque l’étranger est mineur, le contrat d’accueil et d’intégration doit être cosigné par 
son représentant légal. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de conséquence de l’amendement n° 42. Si des mineurs peuvent être amenés 
à conclure un CAI, il faut alors prévoir l’intervention de leurs représentants légaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


